
Tarif conventionné 40,00

Tarif public 40,00

TARIFS JOURNALIERS (2025)

KERBERNÈS

HOSPITALISATION SOINS DE SUITE ET RÉADAPTATION Euros ttc / jour Reste à payer par le patient
ou sa mutuelle

CHAMBRE PARTICULIÈRE Euros ttc / jour

Hébergement permanent, hébergement + participation forfaitaire 74,35

HÉBERGEMENT EHPAD & USLD Euros ttc / jour. Reste à payer par le résident

INTERNET Euros ttc / jour

Du 1er au 15ème jour   2,00

A partir du 16ème jour   0,00

COMMUNICATION DU DOSSIER MÉDICAL Euros par page

Facturation à partir de la deuxième demande - Selon qualité et format 0,10 à 0,30

Repas accompagnant   9,65

RESTAURATION Euros ttc

Forfait (shampoing + coupe + brushing) 16,00

COIFFURE Euros ttc / forfait

A partir du 4ème jour 75,00

FRAIS DE CHAMBRE MORTUAIRE APRÈS HOSPITALISATION Euros ttc / jour

FORFAIT JOURNALIER Euros ttc / jour

Soins de Suite et Réadaptation 20,00

TÉLÉPHONE Euros

Hébergement temporaire + participation forfaitaire 80,70

SSR spécialisés hospitalisation complète 474,78 100,98

SSR spécialisés hospitalisation de jour 215,28 84,05
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Ouverture de ligne (coût des communications en supplément)   2,00

Hébergement permanent,  hébergement + participation forfaitaire 70,16


